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Clause légale et protection de la vie privée 
 
Ceci est le site web du Salmo Club Plongée sous-marine A.S.B.L. (Nom de domaine : 
salmo.be), (en abrégé : Salmo Club), n° d’entreprise 422 151 324. 
 
Notre adresse postale est : Bonalfa - Rencheux, 14 à 6690 VIELSALM (Belgique). 
 
Les traitements de données à caractère personnel relatifs à ce site sont soumis à la loi belge 
(Loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l' égard des traitements de 
données à caractère personnel, modifiée par la loi du 11 décembre 1998 transposant la 
directive 95/46/CE du 24 octobre 1995 du Parlement européen et du Conseil relative à la 
protection des personnes physiques à l' égard du traitement de données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données). 
 
Les données à caractère personnel que vous nous transmettez lors de votre inscription nous 
permettent de gérer les membres de l'A.S.B.L. ainsi que de vous inscrire à la L.I.F.R.A.S. Les 
données à caractère personnel ne seront pas communiquées à des tiers ni utilisées à des fins 
commerciales  
 
Conformément à la loi, vous disposez d'un droit d'accès aux informations qui vous concernent 
ainsi qu'un droit de correction. Sur requête, vous avez donc la possibilité de connaître les 
données à caractère personnel vous concernant et de corriger les inexactitudes éventuelles. Si 
vous souhaitez exercer ces droits, contactez-nous à l'adresse vieprivee@salmo.be. 
 
Les informations ou images présentes sur le Site sont publiques ou utilisées avec 
le consentement des personnes concernées. Toute personne ne désirant plus 
figurer ou être évoquée sur le Site peut en faire la demande par courrier 
électronique adressé à vieprivee@salmo.be ou un autre moyen de contact 
figurant sur le Site. 
 
Une série d’informations, documents et applications interactives ne sont accessibles sur ce 
site que si le visiteur a demandé un "code d'accès réservé" à l'adresse suivante 
acces@salmo.be.  
 
Les informations reprises dans ce site sont exclusivement fournies à des fins d’information 
générale. Ces informations sont censées être exactes au moment de leur mise en ligne mais 
peuvent devenir inexactes ou dépassées. Vous les utilisez donc à vos propres risques. Aucune 
garantie n’est fournie quant au caractère exhaustif des informations disponibles sur ce site. 
 
salmo.be ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui pourraient résulter 
de l’usage de ce site ou des sites vers lesquels un hyperlien est établi et sur lesquels elle n’a 
aucun contrôle.  
 
La traduction, l’adaptation, la modification, la diffusion de tout ou partie de ce site sous 
quelque forme que ce soit sont soumises à l’accord préalable de salmo.be et éventuellement 
de tiers, titulaires de droits. La création de liens vers ce site doit être communiquée à 
l’administrateur de ce site (adresse : liens@salmo.be). 
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Déclaration 
 
La déclaration est un acte par lequel le responsable du traitement informe la Commission de la 
protection de la vie privée qu'il va procéder à un traitement de données à caractère personnel.  
Une déclaration ne sert pas à demander un permis ou une autorisation, mais exclusivement à déclarer 
un traitement. En effet, sauf dans des cas très particuliers, aucun permis n'est requis en Belgique pour 
procéder au traitement de données à caractère personnel. La déclaration consiste surtout en une 
description du traitement des données. 
La déclaration est enregistrée dans le registre public des traitements, où elle peut être consultée par 
tous, notamment par Internet. 
 
Un certain nombre de traitements très courants, qui sont exemptés de l'obligation de déclaration en 
vertu de l'arrêté royal du 13 février 2001. 
 
Les données à caractère personnel traitées par une fondation, une association ou toute autre 
organisme sans but lucratif (art. 56 AR) aux conditions suivantes: 

• le traitement doit être effectué uniquement dans le cadre de leurs activités habituelles;  
• le traitement doit se rapporter exclusivement à la gestion des membres, des personnes avec 

qui le responsable du traitement entretient des contacts réguliers, ou des sponsors;  
• les données ne peuvent être conservées au-delà du temps nécessaire à la gestion des 

membres, des personnes de contact et des sponsors;  
• aucune personne ne peut être enregistrée sur la base d'informations obtenues de tiers;  
• les données ne peuvent être communiquées à des tiers, sauf dans le cadre de l'application 

d'une disposition légale ou réglementaire.  
 


